
 

 

 

 

Choisissez la puissance selon vos besoins …  
 

Calculez grâce aux appareils ci-dessous votre puissance nécessaire.  

L’abonnement est fonction du nombre d’appareils que vous souhaitez utiliser simultanément. 

L’option Double Tarif* (Heure Pleine / Heure Creuse) est conseillée si vous faîtes fonctionner 

vos appareils les plus énergivores la nuit. * plage disponible : 23h00 – 07h00 

Eclairage + appareils électroménagers courants  

                              

 
3 kVA 

Eclairage + appareils électroménagers courants + UN appareil important  

                               

 
6 kVA 

Eclairage + appareils électroménagers courants + DEUX appareils importants  

                                    

 
9 kVA 

Habitation de moins de 120 m² disposant de nombreux appareils électriques  

                                        

      

 
 

12 kVA 
15 kVA 
18 kVA  

Habitation de plus de 120 m² entièrement équipées à l’électricité  

OU Professionnels, petites entreprises 

 

             

                                         

 
 

24 kVA 
30 kVA 
36 kVA  

ELECTRICITE | Clients domestiques 

Les prix indiqués sont en € TTC et (HTT) 

TVA : 20 % sur les consommations 

20 % sur les abonnements 

Les Prix TTC incluent les taxes suivantes : 

➔ La Contribution Tarifaire d’Acheminement (TVA 20%) 

➔ L’ACCISE (CSPE) de 0,03085 € / kWh (TVA 20%) 

 

Tarifs applicables au  

01/02/2026 
+ CSPE de 0,0225 € / kWh 

+ Taxe communale sur la consommation de 

Suite à une décision des pouvoirs publics, les puissances de 9 à 36 kVA inclus de l’option Base du TRVE 

pour les clients résidentiels ont été mises en extinction et ne sont plus disponibles à la souscription. 

Abonnement 

annuel

Prix du 

KWh

Abonnement 

annuel

Prix en heures 

pleines (HP)

Prix en heures 

creuses (HC)

144,35

(109,92)
0,1940

187,82
(0,1308)

189,99

(141,60) (141,60)

234,75 238,01

(176,16) (176,16)

279,81 284,16

(209,16) (209,16)

322,14 327,56

(239,88) 0,1927 (239,88)

365,90 (0,1297) 372,41

(271,80) (271,80)

458,90 467,58

(340,20) (340,20)

544,41 555,26

(402,36) (402,36)

630,50 643,52

(465,00) (465,00)

0,2065 0,1579

SIMPLES TARIFS DOUBLES TARIFS

(0,1412)

18

(0,1007)
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Vous vous posez des questions sur le coût d’utilisation de vos 

appareils électriques ? 

Voici quelques exemples de coûts moyens statistiques par utilisation, hors abonnement et taxes. 

     

2 minutes pour 

griller deux toasts 

avec grille-pain de 

1500 W = 0,01 € 

12 minutes pour 

cuire des frites 

avec friteuse de 

1500 W = 0,04 € 

3 minutes pour 

chauffer un café 

avec une cafetière 

de  

1000 W = 0,01 € 

Eclairer avec une ampoule 

classique de :  

60 W = 0,009 € / h 

100 W = 0,015 € / h 

Halogène 250 W = 0,04 € / 

h 

Travailler ou 

jouer sur 

ordinateur = 

0,020 € / heure 

 
    

2 minutes pour 

cuire un plat au 

micro-ondes de 

1200 W = 0,01 € 

Réfrigérateur de 

(200 l) 300 W 

 = 0,21 € / jour 

Cuisinière 4 

plaques + four  

= 0,33 € / jour. 

Lave linge = environ 0,18 € 

/ lessive 

Sèche linge = 

environ 0,22 €  

/ séchage. 

     

Congélateur 300 l 

(250 W) = 0,24 € / 

jour. 

Fer à repasser 

1500 W = 0,03 € / 

30 minutes. 

Passer l’aspirateur 

1300 W = 0,05 € / 

30 minutes 

Ecouter de la musique sur 

une chaîne HIFI = 0,008 € / 

heure 

Lave vaisselle  = 

environ 0,22 €  

/ lavage. 

 

   

 

 Regarder la 

télévision : 

= 0,012 € / heure 

Jouer à la console 

vidéo sur TV  

= 0,012 € / heure 

Chauffer en journée avec 

un convecteur de 1500W = 

0,12 € / heure 

 

ELECTRICITE 
Particuliers 

 

 

 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consommation/faq-sur-

ouverture-des-marches-electricite-et-gaz-naturel 

Le tarif réglementé est encadré par les pouvoirs publics, sa fixation et ses 

évolutions sont définies par l’Etat sur proposition de la Commission de Régulation 

de l’Energie. 

Les tarifs réglementés de vente peuvent évoluer à la hausse ou à la baisse 

suivant les décisions prises par les pouvoirs publics. 

Evolutions des tarifs généralement constatées au 1er février et au 1er août 

de chaque année 

 

Disposez de tous nos tarifs sur notre site Internet  

www.gascogne-energies-services.com 

Tarif réglementé de vente 

Toutes les informations sur la 

fourniture d’énergie sur : 

Vos appareils en chiffres 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consommation/faq-sur-ouverture-des-marches-electricite-et-gaz-naturel
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consommation/faq-sur-ouverture-des-marches-electricite-et-gaz-naturel


 

 

 

 

Choisissez la puissance selon vos besoins … 
 

Calculez grâce aux appareils ci-dessous votre puissance nécessaire.  

L’abonnement est fonction du nombre d’appareils que vous souhaitez utiliser simultanément.  

L’option Double Tarif* (Heure Pleine / Heure Creuse) est conseillée si vous faîtes fonctionner 

vos appareils les plus énergivores la nuit. * plage disponible : 22h00 – 06h00

Eclairage + appareils électroménagers courants  

                              

 
3 kVA 

Eclairage + appareils électroménagers courants + UN appareil important  

                               

 
6 kVA 

Eclairage + appareils électroménagers courants + DEUX appareils importants  

                                    

 
9 kVA 

Habitation de moins de 120 m² disposant de nombreux appareils électriques  

                                        

      

 
 

12 kVA 
15 kVA 
18 kVA  

Habitation de plus de 120 m² entièrement équipées à l’électricité  

OU Professionnels, petites entreprises 

 

             

                                         

 
 

24 kVA 
30 kVA 
36 kVA  

ELECTRICITE | Clients domestiques 

Les prix indiqués sont en € TTC et (HTT) 

TVA : 20 % sur les consommations 

20 % sur les abonnements 

Les Prix TTC incluent les taxes suivantes : 

➔ La Contribution Tarifaire d’Acheminement (TVA 20%) 

➔ L’ACCISE (CSPE) de 0,03085 € / kWh (TVA 20%) 

 

Tarifs applicables au  

01/02/2026 
+ CSPE de 0,0225 € / kWh 

+ Taxe communale sur la consommation de 

Abonneme

nt annuel

Prix en 

HC Bleu

Prix en 

HP Bleu

Prix en 

HC Blanc

Prix en 

HP Blanc

Prix en 

HC R o ug e

Prix en 

HP R o ug e

189,28

(141)

235,85

(174,36)

281,14

(206,64)

323,10

(236,16)

366,94

(267,24)

(396)

642,08

(463,8)

(0,5575)

534,54

0,1325

(0,0796)

0,1612

(0,1035)

0,1499

(0,0941)

0,1871

(0,1251)

0,1575

(0,1004)

0,7060
15
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Puissance 

nécessaire 

(KW)

TARIFS TEMPO

300 jours 43 jours 22 jours



 

 

 

Vous vous posez des questions sur le coût d’utilisation de vos 

appareils électriques ? 

Voici quelques exemples de coûts moyens statistiques par utilisation, hors abonnement et taxes. 

     

2 minutes pour 

griller deux toasts 

avec grille-pain de 

1500 W = 0,01 € 

12 minutes pour 

cuire des frites 

avec friteuse de 

1500 W = 0,04 € 

3 minutes pour 

chauffer un café 

avec une cafetière 

de  

1000 W = 0,01 € 

Eclairer avec une ampoule 

classique de :  

60 W = 0,009 € / h 

100 W = 0,015 € / h 

Halogène 250 W = 0,04 € / 

h 

Travailler ou 

jouer sur 

ordinateur = 

0,020 € / heure 

 
    

2 minutes pour 

cuire un plat au 

micro-ondes de 

1200 W = 0,01 € 

Réfrigérateur de 

(200 l) 300 W 

 = 0,21 € / jour 

Cuisinière 4 

plaques + four  

= 0,33 € / jour. 

Lave linge = environ 0,18 € 

/ lessive 

Sèche linge = 

environ 0,22 €  

/ séchage. 

     

Congélateur 300 l 

(250 W) = 0,24 € / 

jour. 

Fer à repasser 

1500 W = 0,03 € / 

30 minutes. 

Passer l’aspirateur 

1300 W = 0,05 € / 

30 minutes 

Ecouter de la musique sur 

une chaîne HIFI = 0,008 € / 

heure 

Lave vaisselle  = 

environ 0,22 €  

/ lavage. 

 

   

 

 Regarder la 

télévision : 

= 0,012 € / heure 

Jouer à la console 

vidéo sur TV  

= 0,012 € / heure 

Chauffer en journée avec 

un convecteur de 1500W = 

0,12 € / heure 

 

ELECTRICITE 
TEMPO 

Particuliers 
 

 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consommation/faq-sur-

ouverture-des-marches-electricite-et-gaz-naturel 

 

Message à l’attention des clients non domestiques 

Dans le cadre de la réforme du périmètre des bénéficiaires des TRV électricité, depuis 

le 1er janvier 2020 seuls les clients non domestiques qui emploient moins de 10 

personnes, et dont le chiffre d’affaires, les recettes ou le total de bilan annuel 

n’excédant pas 2 millions d’euros sont éligibles aux Tarifs Réglementés de Vente. Tout 

client non éligible doit souscrire un contrat de fourniture en offre de marché. 

 

Disposez de tous nos tarifs sur notre site Internet  

www.gascogne-energies-services.com 

Tarif réglementé de vente 

Toutes les informations sur la 

fourniture d’énergie sur : 

Vos appareils en chiffres 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consommation/faq-sur-ouverture-des-marches-electricite-et-gaz-naturel
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/Consommation/faq-sur-ouverture-des-marches-electricite-et-gaz-naturel

